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KEI'RBSRNTASTS 

De Hwn« , 1658 «la Crombtke, " 0 
Rejnaert, 1697 «la Oillon, T56 
Tack. 1618 élu Vandenberghe, 157 
Vandenpt.re-

boom, 4697 «la 
FURNES 

Elseseurs inscrits, 1.651 
Votants, 911. Bulletin*, 000. Vala*les,OG00 

SÉNATRUR 

Decoalack, 810 «la Pas de lutte. 
M M f M r a M 

Vlsart, «13 «lu P M de lutte. 
DIXafUDB 

Electeui -. inscrits. SU. 
Votants, «83. BulleUnt nuls, 000. Valables, 000 

R » H R É l B N T i ! » T 

De LenUaeer», 381 « lu P M de l u t t e . 

O S T E N D K 
Electeurs inscrits , 1,378. 

SÉMaTRUR 
Limburg-St lrum, 666 «lu Verbeke , 639 

K E P B É S E N T i S T 
Carboa. 666 « la De Stners, 639 

Le 10 j u i n 1884. avalent obtenu : MM, Carbon, 51£, 
cathol ique «la; Janssens , 557, l ibéral . 

Le 8 Juillet 1881 : MM. de Limburg-St lrum, 569, 
catholique «la; de Stuers, 518, l ibéral. 

Le 11 avril 1887, M. de Stuers, l ibéral, fat «lu député 
par 585 voix contre 569, données i M. Carbon Aïs. 

M M U M 
Electeurs Inscrits, 1.55* 

Votants , H * . B r ' l e t i n s nu l s , 000. Valables, 0000 
SBMATBUn 

Y a a Outry ve, 746 «In Pas de lut ta . 
RKPRKSRISTAKTS 

De Jonghe, 756 «la Pas de lutte. 
De Montklanc, 161 «la 

TH1ELT 
Klecteurs Inscrits. 889 

Votants, 551. Bulletins nuls, 000. Valable, 096 
SÉNATEUR 

Malle de Ters-
chueren, «86 «la Pas de lut te . 

REPRKSBNTANTS 

Beernaert, «96 «lu Pas de lutte. 
Tander Bruggea 503 «la. 

YPRES 
Electeurs inscrits. 2,809 

Vêtants, 1038, Bulletins nais, 000. Valables, 0000 
SÉNATEUR 

De Surmont , 930 Pas de la t t e . 
RHPRRSHNTANTS 

Berten, ' 911 «la Pas de latte. 
Colaert. 9*3 «lu 
Struye, 9-4 «In 

Lea catholiques gagnent un siège à la Chambre, 
celui d Ostejde. Toute la députatlon do la Flandre-
Ooeidentalaan Sénat et à la Chambre dea Représen
tants est donc catholique. F L A X U R E O I U B . \ T A L B 

Une élection avait lien à Alost, par salte d'une va
cance. M. Liénart, catholique, a été élu sans concur
rent, avec 1165 vote sur 1213 votante. La Flandre 
Orientale ne doit avoir qu'en 1891 son renouvelle
ment général. 

P K U V I . V C K D ' A N V E R S 

CATHOLIQUES LliEEACX 

de Prêt, 
Le Q relia, 

ANVERS 
POUR LE SÉNAT 

6665 « lu Bal . 
6531 é l u Janssens . 

Vanden Bemdea,6613 élu Vandenest. 
Vanput, 

Ceremans, 
de Decker, 
Da Laot; 
de Winter, 
Guyot, 
Jacobs, 
atseus, 
0*y, 

6643 é l u V a n Havre. 
POUR I.A CHAMBRE 

6634 élu Ailewaert. 
6610 élu Desgutna. 
6618 éla de Wael. 
6614 élu Kreglingers. 
6611 élu Sm"ers. 
6618 élu Vandertaelen. 
£631 élu Van da "Walle. 
66*2 «lu Van Ryswyek. 

StcialUttt: Welters, Ooetshalk. 
MALINES 

Inscrite, 3053. — Votante, £926. 

Da Bulsséret, 
De Beughem, 

FrU. 

Noteltelrs, 

De Mérede, 

Coomans, 
Nothomb, 
Dlerekx, 

POUR LR SÉNAT 
1651 « la P a s de l u t t e . 
1662 «lu. 
POUR LA CHAMBRE 

1625 élu CluydU, 
1615 élu De Pooter. 
1616 éla Van de Wall*, 

TTJRNHeUT 
POUR LB SÉNAT 

1001 « lu P a s de l o t t e . 
POUR LA CHAMBRE 
971 é l u Vers luysen , 
911 « lu 

1C0S « l a . 

6091 
6014 
6061 
6059 

6051 
6649 
6120 
6812 
6052 
6085 
6040 
6054 

100* 
989 
986 

ne 

PROVINCE D E N A M U R 
NAHUR 

V o t a n t s i 3588 
POUR LB SEMAT 

CATHOLIQUES L1BÉ1ADX 
De B r u g e s , 1869 é lu Pas de lutte-
DeNamurd'Elzée lS30 é l u 

POUR LA CHAMBRE 

De Moreau, 1895 élu Cuveller, 1681 
gonît, ' 1839 élu D a t e , m 
Doucet, 1820 élu Flnet, MM 
Mélot, 1845 élu Hambursln, looo 

P H I U P P K V I L t . » 
Votants ; 1330 

POUR LB SÉNAT 
De Laboevil le , lad . , 610 « l u . 

POUR I.A CHAMBRR 

Da Bar* 662 «lu Mineur, 
DeCUlmay, 6W * l u Tournay, 

DINANT 
V o t a n t s : 1253 

POUR LE SÉNAT 
D'Buart , »0« é l u P M d * l t t t t ' ' 

POUB LA CHAMBRE 

DeLledekerke, 141 élu De Selye-Longcham»e,*«S 
Thibaut, 

« l t 

791 élu 

P R O V I N C E D E L U X E M B O U R G 

UTHOLlQOaS LIBnlllIX . 
MARCHE 

Votante, 280 
POUR LE SÉNAT 

O r b a n d a X t v r y , 266 é l u P a s de l u t t e . 
POUR LA CHAMBRE 

de Favereau, 266 é lu P a s de l u t t e . 

FEUILLETON DU 14 JUIN. — 11 — 

LE PARRICIDE 
PAR A . BELOT ET J . D A U T Q J 

PREMIÈRE PARTIE 

L ' a f f a i r e d e l a r u e C a r d l u e t 

VIII 

Pulchér ie , en les voyant entrer, M leva . 
Ella jeta sur Laurent un sombre et doulou
r e u x regard et , lorsqu'il passa près d'elle,elle 
a'écarta a r e c une sorte de terreur. P u i s s e n 
tant de nouveau son cœur faillir, e l le gagna 
le corridor e t sortit . 

Ce regard, cette attitude, cette fuite s o u 
daine , n'avaient pas éxsnappé à Moule.Comaae 
11 regretta p lus tard de n'en avoir pas tenu 
p lus d é c o m p t e , de ne pas avoir rappelé P u l 
chérie de a e pas l 'avoir fait interroger! Mais 
a lors i l ne comprit qu'une chose , c'est que 
Mariette vena i t de parler e t qu'elle ava i t dé
s igné Laurent c o m m e l'asBassin : or , qu i m -

297 

292 
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N E T J F C H A T E A U 

Votante, 641 
POUR U S SEMAT 

de Limburg-Stl- Calot, 
rura, 334 é l a 

POUR LA CHAMBRR 
d'Hoognvorst, 334 «la de Hoor, 

ABLON 
Inscrite, 629. Votante 436 

POUR LB SÉNAT 
P a s de lutte Crabbe, 420 « la 

POUR LA CHAMBRR 

P u de lutte. Tesch, 363 «la 
BASTOGNE 

Inscrite, 443. Votants, 261 
POUR LA CHAMBRR 

Van Heorde, 251 élu Pas de lutte. 
•VIRTON 

POUR LA CHAMBRR 
de Briey, 324 «lu E n s c b , 320 

PROVINCE D E B R A D A N T 
BRUXELLES 

Les indépendante obtiennent en chiffres ronds 1500 
vote, les concentrés 6,200 et les radicaux 3,200. 

Balletage pour la liste indépendante et unio
niste. 

NIVELLES 
POUR LB SÉNAT 

de Robiano, 1579 Plgeole t , 1598 
Dumoncean, 1563 De V n n t s , é la 1632 

Bal lottage entre MU. de Robiano e t P igeo le t . 
PCUR LA CHAMBRE 

de Buriet, 1598 Brunard, 1569 
Dumont, 1623 Dechaœps, 1563 
Pastur, 1592 Henricot, 1584 
Snoy, 1610 élu Hul'n, 1572 

Ballottage entre MM. de Buriet, Damont, Pastur, 
Henricot, Hnllin et Brunard. 

LOUVAIN 
CATHOL'QubS U B É s A l ï 

Inscrits , 4436. Votants , 2049. 
POUR LB SÉNAT 

Wil lems , 1739 Pas de lut te . 
Kobertl , 1782 

POUR LA CHAUBSB 

Btekman, 1135 Pas de lutte. 
Deleour, 1743 
Deneef, 1140 
Halflante. 1743 
Sehollaert, 1772 

R E S U L T A T G E N E R A L , 
Victoire pour les catholiques ! La droite con

serve les positions qui lai étaient le plus ardem
ment disputées, notamment à Anvers, Namar et 
Philippeville. Et noa seulement la majorité ne se 
laisse entamer sur aucun point , mais elle 
conquiert encore Ostende et Virtou. 

Toute la partie flamande de la Belgique est ca-
tholiqae. Les libéraux n'y ont même plus ua re
présentant. 

Dis trois provinces wallonnes, denx sont acqui
ses aux conservateurs. 

Les quatre ministres passent haut la main 1 

Bruxelles, 12 juia. — En admettant que les l i
béraux l'emportent à Bruxelles au ballottage 
mardi prochain, le ministère conserverait a la 
Chambre une majorilé compacte: une trentaine 
de voix environ au Sjnat. 

Il est impossible de prévoir quels seront les ré
sultats des ballottages,car les progressistes décla
rent hautement qu'ils s'abstiendront si les libè-
rané modères ne lenr donnent pas certaines com
pensations. 

Les journaux ministériels ce èbrent la vietoire 
que le cabinet vient d'emporter. 

Des jeunes gens parcourent la ville en chantant 
mais jusqu'à présent, la ville est calme. 

REVUE DE LA PRESSE 
Plusieurs journaux opportunistes et radi

caux viennent d'agir, avec une impartialité 
qu'il convient de reconnaître, en louant le 
discours prononcé par le comte de Mun en fa
veur de la protection des travail leurs. C'est 
ainsi que le Cri du Peuple écrit : 

« La Chambre tout entière applaudit M. de Mon 
lorsqu'il descend de la tribune : le député roya
liste a apporté aux revendications de nos amis un 
appoint puissant. > 

La République Française : 

« Encore cette fois, les honneurs de la journée 
ont été pour M. le comte de Mun. Longtemps, 
même parmi ceux qui jugeaient son talent avec 
sympathie, il passa pour avoir plutôt les dons un 
peu factices au rhéteur qae ceax de l'orateur. 

» On rendait certes hommage à sa belle tenue a 
la tribune, à la grâce et à la dignité de ses façons, 
a ce je ne sais quoi dont toute sa no-Me personne 
est empreinte, et qui s'appelle le ceromc-il-faut ; 
k son grand air, a sa courtoisie, à tontes sortes 
d'autres qualités précieuses. Mais on lui contes
tait la spontanéité et l'abondance, qui sont les 
deux caractères essentiels de l'éioquenc;. C'est 
appris par coeur, dirait on volontiers, et, en tout 
cas, cela est singulièrement préparé. 

» Cette remarque on cette critique ne serait pas 
justifié aujourd'hui, et les dons par où M. de Mun 
s'impose a l'estime et souvent même A l'admira
tion de la Chambre sent bien des dons ora
toires. 

> D'ailleurs, si élégant et si choisi que soit son 
langage, il a, c'est manifeste, tous les signes du 
langage parlé. Il est vivant et clair: mais, à le 
juger au seul point de vue de la qualité de l'ex
pression, il manque si non de rigueur, du moins 
de concision. Il est plein de redite.", de répétitions, 
de développements qui paraîtraient défectueux si 
on lisait les discours de M. de Man au lieu de les 
entendre,ou mieux si l'on n'avait pas l'impression 
que ces discours ont été faits pour être écoutés et 
non pour être lus. Cela est tout à fait indispensa
ble pour goûter le charme d'un discours. » 

Le Rappel : 
* M. de Mon a fait nue charge brillante, ni 

cours de laquelle il s'est déclaré très vigourause-
ment partisan de l'intervention de l'Etat dans les 
questions de travail. » 
B La Presse : 

• Le tour de parole et t A M. de Man, qui se 
prononce pour la réglementation du travail. L'é
loquent orateur est heureux de se trouver d'ac-

eord avec M. Lyonnais et M. Camèliaat, et il sa
lue comme des jours heureux les jours où les que
relles politiques cessent, où la patrie est enjeu, 
eu le nom de la France avec son honneur et ses 
destinées est engagé. » 

À propos du banquet de la Révolution dau
phinoise, M. Lucien Buriet consacre un inté
ressant article dans V Observateur à la jour
née des Tuiles et à la véritable Origine du 
mouvement très légitime des réformes de 8 9 . 
Voici sa conclusion : 

» Et je veux finir ces réflexions— ou plutôt 
ces impressions — eu disant a M. Casimir Périer 
comment M. Carnot è ait mieux inspiré dans son 
appel k l'an ion et S la concorde. C'est aujour
d'hui de cette union que la France a le plus bs-
soin. Notre vieille unité française reste intacte — 
je ne parle pas, hèlast do l'amputation violente da 
côté de l'Est. 

> Mais l'union dans les esprits a'est pas faite. 
M. Perier a déclaré qu'il n'y a plus qu'an gouver
nement possible, la république. Alors, pourquoi 
l'avoir fermée, l'avoir faite inhabitable? Je sais 
beaucoup d'honnêtes gens qui, Français avant 
tout, et sans renier aucune des convictions qui 
leur furent chères, eussent accepté bien des choses 
an prix d'une politique sage, modérée, sauvegar
dant les intérêts au lieu de les compromettre, res
pectueuse des croyances. N ont-i s point été éloi
gnés de parti-pris?. . . 

A Je voudrais que, dans le célébration du cente
naire de 89 on négligeât an peu le 14 juillet pour 
penser au 4 août. Je voudrais qu'on se rappelât 
l'élan spontané, non les divisious ou l'émeute qui 
effraient l'Europe, et qu'au lieu d'évoquer les 
haines et le sang, on réalisât enfin, par la créa
tion d'an parti véritablement national auquel ce 
journal ne saurait être jnge hostile, l'accord de 
tous les Français, l'union de tous 1rs patriotisme*, 
le respect de tontes les opinions, pour le r.lut de 
la France, de la patrie qui, humiliée, non écrasée, 
reste unie et inexorablrm'nt flore, Aère do la mis
sion que depuis quiizî sièjle^ elle remplit Hais le 
monde — et qu'elle doit continuer. Voilà ce que 
M. Jean Casimir Périer, en face da la vision de la 
patrie, devrait dire à Vizille, dans la demeure 
historique cù se tint l'A semblée de juillet 17H8, 
et où il recevra le chef de l'Etat le mois pro
chain. > 

M. J. Simon fait un parallèle, dans le 
Matin, entre 1848 e t 1888 en ce qui concerne 
la situation des droites : 

« C'est exactement anjoord'hni la même con
duite et le même aveuglement, dit-il. Les Droites 
de 1818 comptaient se servir du prince pour en 
finir avec la République. Elles se demandaient 
déjà pendant combien de temps elles le laisseraient 
jouir de sa puissance imaginaire. De même M. Jo-
libois se sert de M. Boalanger pour renverser M. 
Carnot ; mais quand la place sera vacante, ce n'est 
pas mon Boulanger que j'y mettrai, dit-il ; c'est 
mon prince Jérôme, ou mon prince Victor. Et M. 
de La Rochefoucauld, malgré l'exemple da ! c'-gi-
cide Fouetté, qui a etè un instant ministre de 
Louis XVIII, se dit qu'il ne veut pas s'exposer A 
rencontrer les Boulai ger et les Vergoin dacs les 
antichambres du roi. Oa leur donnera au loin 
qaelqu-) sine ;ure, s'ils sont sages ; ou on leur fera 
passer la frontière, s'ils ?e montrent exigeants. 

» Ce sont de mauvais ca'culs qui don; l'avenir, 
condamneront les Dieit.'s à d'a-nères déceptions, 
et qui nuisent dès A pré .eut, à leur considération 
Il est clair que la campagne d» M. Boulanger 
agite le pays, le remplit d'idées faus-ses et d'aspi
rations malsaines, et nous crée de grosses difficul
tés extérieures en persuaianta l'étranger que nous 
ne sommes ni sûrs du lendemain, ni moitiés de 
nos passions. Les Droites s'associent k lette cam
pagne, ou plutôt elles la font sous le nom de Boa
langer ; car sans leur appoint, que serait-il ? 11 
aurait vingt et une v o i dans la Chambre des dé
putés, et une seule au Sénat. 

«•Comment les Droites de la Chambre co>,tentent-
elles k faire ainsi beaucoup de mal k la F.anee, k 
diminuer sa sécurité au dedans et sa force an de-
hor?,dansl'inavouibl-.et invrai emb ableespèrance 
d'en tiret quelque profit pour une des maisoag 
princières qui se disputent 1< ur tendresse ? Tout 
autre est la conduite des Droites du S>nat. Elles 
déclarent bien haut qu' -lies ae feront pas un mal 
présent et avéré pour un bien èloigcé et douteux; 
qu'elles ne sont rat k ce point éeervelèîs. et qae 
le bien en question, fût il aussi certain qu'il est 
invraisemblable, elles ce veulent pas mardi r au 
triomphe de leur parti par le ma'heur de leur 
pays. Elles gagnent » cette cou laite l'estime et le 
respect de leurs concitoyens. Elles s'en ressentiront 
si le jour vient pour elles d'oser de leur influence. 
Lk est la sagesse et U patriotisme. Mais de ceux 
qui s'allient aux pires ennemis de la société dans 
l'espoir problématique de jouer leurs alliés après 
la victoire commune, que voulez-vous qae nous 
pensions ? 

> C'est v o u s - m ê m e s q a i serez j o u é s . V o n s v o u s 
assoc iez a v e c B o u l a n g e r p o u r appâter u n e C o n s 
t i t u a n t e , e t la C o n s t i t u a n t e a p p e l l e r a o n la C o m 
m u n e , o u César. 

» E s t - c e q u e , par hasard, q u a n d le v a i n q u e u r d a 
3 d é c e m b r e e u t recours pour la première fo i s a u 
pléb i sc i t e , v o u s v o u s a t t e n d i e z A t r o u v e r a u fond 
de l 'urne le n o m de L o u i s - P h i l i p p e o u c e l u i de 
Henri V ? 

» V o n s avez fai t , ces j o u r s passés , u n s be l l e 
c a m p a g n e I Vous ê tes dès aujourd'hui ocmp' . i ees . 
E t d e m a i n , v o u s serez Jupes . » 

' , 

SENAT 
(De nos correspondants particuliers «t p u FIL SPÉCIAL) 

Séance du mardi i2 juin 

PRESIDENCE DR l i . L ï BOVBR, PRtSIDKNT. 

La séance est ouverte à i heures lj i . 
Le Sénat adopta un projet de loi d'intérêt lo?al et 

discute l'approbation d'une convention scolaire, 
passée entre la France et la Suisse. 

Le projet de loi ost combattu par M. Lucien Brun. 
L'article unique du pi ojet de loi est adopté par 220 

voix contre 59. 
La séance est suspendue à 4 h. 10 et reprise k 

4 h. 20. 
L ' e x e r c i c e ttuaueier 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de 
loi demandant de changer le point de départ de 
l'exercice financier. 

If. Peytral . — Je viens d< mander au Sénat de re
jeter lea conclusions du rapport de la commis ion des 
finances sur le projet que le gouvernement a pré
senté. 

Les objections que fait à notre pro.'et votre com-
ml'Stoa ne nous semble pas faites pour vous arrêter. 

La plupart des nations étrangères, l'Angleterie, le 

, m. 
Danemarck, etc., lont soumises k an régime analc-

Îue k celui que nous venons d'adopter.et qui y donne 
'excellents résultats. 
On y reneoatre pourtant les différences de date 

qa'on reproche surtout k notre système. 
Cette proposition n'est, du reste, pas nouvelle et, 

dès 1865, il était question de changer le point de dé
part de l'exercice financier. 

Les critiques de M.Léon Say ne doivent paseffrayer 
le Sénat et les argumenta sur lesquels 11 les base «ont 
sans valeur. 

Si le Sénat vote le projet de loi que nous lui sou-
soettoas. nous nous efforceront de mettre le Sénat k 
même d étudier, de discuter dans les meilleure» con
ditions de temps possible le budget annuel. (Marques 
d'approbation Ironiques.) 

Ce que nous venons voua proposer, c'est une mé
thode de travail qui permettra au Sénat d'apporter k 
l'examen du budget, tout le soin qu'il se plaint avec 
ration de ae pouvoir y consacrer. La Chambre de son 
eolé comprendra son devoir en pareille circonstance. 

Nous demandons au Sénat de sanctionner la vote 
de la Chambre. 11 faut que le pays sache que, si l'ac
cord ne peut ae faire en matière politique entre les 
deux Chambres, cet accord existe en matière finan
cière. Cet accord est nécessaire pour lesréfoimes que 
nous voulons faire. 

Voix nombreuses» — Lesquelles ? 
M. Voytral. — Mais les réformes dea droits de 

succession et celles des droits sur Us boissons nous 
Us ferons et vous voterez ce prolet. 

M. Léon Say. — La commission dea finances ne 
partage pas les idéss de M. Peytral, ministre dea 
finances. Nous exigeons dans notre administration 
financière une clarté que le projet qui noua est pré
senté empêcherait d'examiner, notamment si l'unité 
de date n'existait plus. (Tres-bles). 

M. la ministre des finances nous demande une ré
ponse k bref délai k son projet; Il serait donc dans un 
liés grand embarras si nous le faisions attendre un 
mois ou six semaines. (Rires ) 

Mais celt» réponse rapide comment pouvons-nous 
la faireT 

N y s-t II pas une commission» la Chambre qui de-
pulsde longsaaols étudie la réforme financière.(Hlres 
approbatlfs, très bien, très bien.' sur un grand nom
bre de baucs). 

Vous demandez une suspension de travaux budgé
taires, voilé tout et loua prétexte de nous présenter 
de grandes réformes financières f Voilà ce que vous 
ai>|iclrz un grand avantage politique (Trèi bien I très 
bien 1 sur un grand nombre de bancs ) 

Vous nous pat lis de réformes, mata nous les con-
natstons vos réformes. J'entends celles dont vous 
nous parlez; en avez vous d'autres k nous offrir ? 
Nous les connaissons celles là aus>l, par les discours 
des membres du gouvernement, mais ce qne nous ne 
savon* pas, c'eat qu'il vous sera possible de les ap
pliquer,ces idées, ers réformes qui ne sont peut-être 
que des illusions. (Très bien I très bien t) 

Nous aimons mieux le «tatu quo que l'inconnu que 
nous promets votre programme. Faites donc une loi, 
quand elle sera faite noua d «coterons. (Très-bien). 

Ce que vous nous apportez n'est ii*n; ne faisons 
rien. (Applaudissements prolongé»). 

La clô ure est ensuite prononcée. 
Le projet de loi est repoussé. 
Séance jeudi à 2 heu-es. 
La séance est levée à 6 heures. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Dt nos correspondant» partiealian «t par fIL SPlClAL) 

Su i te de la. séance du i 8 juin 1888. 

Présidence de M. M ÉLISE. 

La séance est ouverte à 2 heures. 
\ o i u h i a t l o n «l'tits s e c r é t a i r e 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la nomina
tion d'un secrétaire de la Chambre. 

Il y est procédé. 
H le Président annonce que le quorum n'est pas 

atteint. 
Il tera procédé à un second tour de scrutin, au dé

but de la prochaine séance. 
L e t r a v a i l d a n s l e a m a n u f a c t u r e * ) 

L'ordre du jour appelle la suite de la première dé
libération sur le projet de loi concernant le travail 
dans Us manufactures. 

M. Martin Nadaud. — Sur l'article 3, je propose 
un amendement ayant pour objet de limiter la durée 
du travail, pour lea adultes à dix heures et pour les 
enfants au-dessous de 18 ans, à huit heures. 

Il n'est pas possible da retarder plus longtemps la 
limitation k dix heesnea de travail de f'euvrler. 

Tous les grands nuwifacturiers acceptent cette ré
forme après de nombreuses et concluantes expérien
ces. 

L'Amérique, l'Angleterre, ces pays de grsnde pro
duction qui menacent l'Industrie de toutes les autres 
nations par leur concurrence, sont lea pays où la 
durée du travail est la plus courte. 

La Cnambre voudra bien soutenir.une fois de plus, 
le bon renom de notre pays en consacrant cette gran
de réforme de la réduction de la dorée du travail k 
10 heures. 

M. Rècipon. — Tout le monde désire améliorer 
le sort de l'ouvrier, mais le moyen qu'on propose 
n'est pas le bon, et les lois de protection risquent fort 
d être dea lois d'oppression. 

La loi an question sera-t-elle une loi d'apaisement? 
Il est permis d'en douter, car la diminution da tra

vail fera naître des questions de salaires très Irritan
tes. 

Il y aura rédaction correspondante de salaire. 
Si l'ouvrier, sérieux, travailleur, proteste, au nom 

de sa dlgeité même, contre la réduction qu'on veut 
lai Imposer.(Brait k gauche. Exclamations!; 

A.u lieu de diminuer la production, 11 vaudrait 
mieux subventionner longuement les sociétés de re
cours mutuels. 

Ce ne serait mime pas une dépense, car on dimi
nuerait d'autant lea dépenses de l'assistance pu
blique. 

M. Basly. — de propose de limiter le travail des 
adultes à huit heures, notamment dans les mines eu 
cela permettrait d'aérer les galeries et de diviser la 
journée en trois postes. 

II. de Hèrèdia. — L'Etat intervient légitimement 
dans la famille, quand 11 rend l'Instruction obliga
toire. 

Il n'a pas moins le droit d'intervenir pour régler 
le travail des ouvriers quand Ils ne peuvent se pro
téger eux-mêmes. 

L'immense majorité des ouvriers demande la ré
duction des heures de travail. 

La chambre syndicale réclamant la réduction k 
ODze heures, l'euquë e ouverte par le ministère du 
commerce est favorable à cette Idia dans une très 
forte proportion. 

Je demande donc à la Chambre de voter le principe 
des amendements, sauf k déterminer plus tard si la 
durée sera fixée à dix heures ou k onze hsures. 

M Frédéric Passy . — Je ne voudrais nullement 
encourager et approuver un excès de travail de la 
part de la femme, mats si l'on se place dans l'état de 
choses actuel. Il parait fâcheux de soumettre • u e 
règle unique des travailleurs de force très différente 
te des industries de nature très diverses. 

Malgré ce qu'on a dit, la situation de l'ouvrier s'est 
beaucoup améliorée depuis 1789. 

Si l'on réglemente le travail,il faudra réglementer 
aussi les sala'res. 

Il faudra garantir un minimum et veiller,en outre, 
k ce qu'il es soit fait un bon emploi. 

On a entendu M.de Mun se féliciter d'être d'accord 
sur le terrain de cette loi avec MM. Camèliaat et 
Basly. La vérité est que les una et les autrea ont la 
même doctrine, qui est celle de la contrainte, de la 
tutelle, du despotisme, mais le trait essentiel du 

christianisme et de la Révolution française dans ce 
qu'Us ont de plus élevé c'est le relèvement de la per-
renne humaine, l'égalité de tous le» êtres humains. 

Pour ma part, je ae saurais m'associer k une ten
dance qni croit prévaloir; l'école da despotisme con
tre l'école de liberté. (Très bien, très bien I) 

M. Camélinat. — La rédaction des heures de tra
vail n'amènerait pas la baisse de salaire ; 11 y aurait 
moins de travail offert et par conséquont.le prix du 
travail monterait. C'eat ce qui a'est produit en An
gleterre. Quand on a réduit la durée du travail, il y 
a eu hausse dans les salaires. 

M. Feroand Faure. — Au nom de la commission, 
je repousse les amendements proposés k l'article 3. 
La loi a pour objet de protéger certaines personnes 
Incapables de se défendre elles-mômes : lea enfants 
•t les femmes. Mata la limitation da travail dea 
adultea aurait on caractère tout différend; elle ap
partient au programme socialiste et collectiviste. 

Le rôle de l'r.tat est considérable; mais il ne faut 
pas le faire Intervenir dans des cooiltts qui peuvent 
se réreudre par de libres contrats. 

La suite de la dlssusslon est renvoyée k jeudi. 
La séance est levé* k six heures et demie. 

-, • 

Monsieur Baudon 
La nouvelle de la mort de M. Adolphe Bandon, 

ancien président des Conférences de Saint-Vineent-
de-Paal,nous est parvenue lundi. 

Cet homme da bien s'est éteint k l'âge de 
soixante-neuf ans, dans son château du Ris, dans 
la Haute-Vienne. Peu d'existences tont aussi plei
nes que celle lk de labeurs, d'oeuvres et de mé
rites. 

A vingt sept ans, en 1846, M. Baudon fut uom-
rr.t: président général des couferin-.es de Saiut-
Vincent-de-Paul.Sa piété et sa charité suppléaient 
largement k la maturité des années qui lui man
quaient. Il porta cette charge, que l'on pourrait 
désigner comme la surintendance générale des 
œavr«g charitables, pendant quarante mis; sa 
démission date de deux ans k peine, et l'affaiblis
sement de sa saLté en fat le seul motif. 

U laissait l'oeuvre des hait étudiants de 1836, 
riche d'an d< mi-siècle de bienfaits et d'influence, 
répandue dans les deux hémisphères, comptant 
ses adhérents par milliers dans toutes les nations 
et affermie par l'épreuve qui l'avait touchée sans 
porter atteinte k son esprit de charité catholi
que. 

On se souvient de la fameuse circulaire du duc 
de Persiguy. assimilant Us conférences de Saint-
Vincent-de-Paul k la (rat c-maçonnerieet exigeant 
que le président de leur conseil central so,t nom
mé par l'Empereur. 

Oa n'accepta pas cHte ingérence gouvernemen
tale; le conseil fat dissous, mais l'habitude et la 
confiance conservèrent k son ptésidenl une mis
sion qui n'avait pas besoin d'être consacrée par 
aacun titre ofdciel. 

Quand M. Bandon en résigna les fonctions, la 
lettre par laquelle il prenait congé de ses confrè
res et leur désignait M. Antonio Pages pour son 
successeur, est comme un testament plein de sa
gesse et des plas excellents conseils. 

« Je n'ai jamais empêché le bien, disait ce mo
dèle des confrères et des ptésidents de Saint-Vin-
cent-de-Paal, et compagnon de Pré ièric Ozanam 
qui se plaignit toujours dans 1 oeavre commune 
d'occuper le premier rang en laissait son ami au 
second. » 

Une telle parole est devant Dieu la pins douce 
des protections : aux yeux des hommes et dans 
leur mémoire,elle sera une garantie de respect et 
d'admiration impérissables. 

MÎYËLLEF M JOIR 
A g g r a v a t i o n d a n * l ' é t a t d e l ' e m p e r e u r 

d'.a.lleuaaarne 
Londres, 12 juin. — Le prince de Galles a 

reçu, aujourd'hui, une dépêche de Postdam, 
annonçant que l'état de l'empereur est très 
grave . Les voitures royales commandées 
pour conduire le prince et ses amis aux 
courses d'Ascot ont été contremandées. 

M. L o c k r o r a u x f e t e a d e H o m a n s 
Paris , 12 ju in , 10 h. 5 5 . — L e Courrier 

du Soir annonce que M. Lockroy, ministre 
de l'instruction publique «t des Beaux-Arts , 
sur l'invitation de MM. Maurice Faure et 
Bizarell i , au nom des électeurs de la Drame, 
ira à Romans, pour la célébration du cente
naire de la révolution en cette vi l le . 

M. Lockroy, ajoute ce journal, est le petit-
fll* de l'ancien député du Dauphiné aux a s 
semblées révolutionnaires. 

Lie m o u v e m e n t préfectoi al . 
Pari?, 12 juin. —Le mouvement préfectoral qui 

devait être signé an Conseil de ce matin n'a pu 
être définitivement an été aujourd'hui. 

Des modifications vont y être apportées. Ce 
mouvement porte sur ciuq préfectures et un cer
tain nombre de s.crétaires généraux et de sous-
préfectures. 

Il a pour point de départ le remplacement de 
M. Duval, directeur des affaires départementales 
et communales, qui est devenu, on le sait, con
seiller d'Etat et celui de M. Lièbert, préfet de la 
Cieuse, a qui son état de santé ne permet pat de 
conserver ses fonctions. 

M . Duval sera remplacé k la direction des af
faires dô|artementalts et communales aa minis
tère de l'intérieur par M. Bouffât, secrétaire géné
ral de la préfecture de la Seine. 

M. Démangeât, ancien préfet de la Drôme, que 
le précèdent cibinet avait fait passer de l'admi
nistration préfectorale dans celle des finances et 
qui n'avait pas accepté le poste de trésorier gé
néral qui lui avait été donné, est replacé pref t 
dans le mouvement en préparation. 

L'é lect ion de la Charente 
Angoalême, 12 juin. — La lotie électorale dans 

la Charente devient de plus en pins sérieuse 
On apprend aujourd'hui, que les boulangistes 

délèguent, nu des leurs, M. Le Heriss», poar dé
fendre la candidature Dsroulède. 

D'un autre côté, MM. Pichon et Stiauss sont 
partis ce matin, pour aller k Angoalême, afin de 
soutenir la candidature de M. Lazare Weiller.qui 
reste l'unique candidat républicain dans la Cha
rente. 

Affreux acc ident a u x t r a v a u x de 
1 E x p o s i t i o n 

Paris, 12 juin. — Ua affreux accident s'est pro
duit ce matin, sur le Ctiamp-de-Mars, dans le 
chantier da palais des machines. 

Le contie-maitre chargé de la direction de la 

peinture des fermes métalliques gravissait an des 
escaliers qui donnent accès au faîtage, lorsqu'une 
pièce de fer maladroitement manceovrée, vint le 
heurter violemment à la tète. La mort fut instan
tanée. 

E l e c t i o n s conservatr i ce» 
Montpellier, I l juin. — Las conservateurs sont 

élus k Montagnac et k Campagnan, ou, par suite 
de troubles, les élections mtuueipales n'avaient pu 
avoir l ise. » ' 

Dans les Basses-Pyrénéa (canton de Pontacq), 
M. Fourcade, conservateur, a été élu conseiller 
général par 1090 voix, contre M. D>me»turon op-
pertunists, qui en a obtenu 1038. Siège gagné par 
la droite. " ^ r 

L e généra l B o u l a n g e r 
e t l e g é n é r a l de Mirlbel 

M. J. Reinach termine ainsi an article, dans la 
République française: 

« Mes souvenirs sont très fidèles ; des rsnseli? i s . 
m e n u précla.lrrécuaablea, les CïrroboremtVje main
t iens doac d'une façon formelle qu'au mots ê a la»vie» 
18*7 M. le général Boulanger a "ait u T a t r t o t à t s » . d . 
M le général de Mirlbel un appel q u i T été e n t e n d ! 
et qui reste aussi honorable pour U ministre de la 
guerre d alors que pour l 'ancien chef d'état-malor 
général du ministère Qantbetta. 

> JOS&PH RBIMACH. • 

BLLLETIK COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 
L e r o m m e r e e d ' é c h a n g e » 

d e l ' A n g l e t e r r e e n m a l SHSS 
Le bilan da commerce extérieur da Royaum» -

U ii poar le mois de ira1, que vient de publier ie 
Board-oi-Trade, apparaît trèj favorable : le mou
vement gènèi al des échanges donne «ne plus-value 
de 7.674.914 liv. st. sur mai 1887. 

L'importation des matières prem ères textiles a 
diminué de 85.901 liv. st. surun total ds 5.950 661 
liv. st. : les objets manufacturés ont un peu pro
gressé, ils sont eetrès pour une valeur de 5 032 603 
liv. et. soit 290.245 liv. st. de plue que l'année 
dernière. 

Poar l'exportation, c'est de l'aigmenlation sur 
tous les articles. Les flls et textiles, expédiés pour 
8 579 784 liv. st. accusent 1.251.280 liv. st. de 
majoration sur mai 1887. Les matières premières 
gagoeut 79.876 liv. st., avec an total de 1.146 062 
liv. st., les confections sont sorties poar 321 099 
liv. st., 129 021 liv.st. en pins; erjfin l'exportation 
des machines, 1.188.171 liv. st., est en avance de 
289.706 liv. st. 

La lain» à Londres 
(D* notre correspondant spécial) 

(Wool-Exchange City.) 
Voici la listei d e , quant i t é , "*" J P * * ^ -

prochaines enchères dont l 'ouverture aura l ï e a U 
mardi 19 courant. u ' • 

NouMaux Snakss jBI Biejcpétit 

r. , J balles balle» 
Queensland . . . . ig 550 >*»iie» 
A d « 1 "* ' «1.800 " " S o 
Swan-RKer s 40* o w 

Van Dlémen 9.073 
Nonvel le-Zèlaude. . . . 110'243 ~ -M 

Cap de Bonne-Espérance . 61.493 M 000 
. , ^ t " m M * • • • 3 6 5 . 7 2 , „ „ ! „ ~^~f^ 
égale 301. i28 balles de nouveauxar, ivaueioni *-- -

aSuStsde **" 'tock ?saxssti\ 
Ces quantités seront offertes en 2a >>. n . . . „ • . j 

l.Vs"oVnïul<,vU.rnt:,.e"ent d* fl*«"'TJr. desve.te. ru 
Mardi 19 juin, MM.Charles Bain,* «a eau -. 1 

Son et Cle ; mercredi H1. J a S » b Son et cf. «Vr Î 2 & 
dredl aï.Mrnborouer- et nie • samedi 91 R e T I . 
'F1 CH0i„

UQd,1 ?' C h f r l " S ^ S S M m-Su M' H* 
f e u e , f ë ' w U a n V . t T " ' ^ 1 *'• J a e o » h - ^ " « Cie j 
p . i ' e t T . e ' V t ' E^nKrnVgh . ? & * s , . » 
Charles Balme et Cie ; lundi ° juilllëf 'H TL\?°l 
Cte et John Hoare et Cle ; i W à JaeDsih â î a li 
Cie ; mercredi 4, H. Chwarîzeét Ci*. J î ^ ? i S o n •• 
. . l d et Cle; jeudi 5 W u U " .',' CU*. l U s a . ? t " c o £ 
et H. P. Hughes et Sons : vendr.nl k VÏ7.I ô , * 
et Cle ; «m*.di7. EienW^ughefc?. f l ' aaWa™,* 
ton, Ronald et Cle et H Sihwartse . t ôt. - J . . J Î ^ ' 

portait quo Pulchérie eût assisté à cette r évé 
lation, puisque d'autres personnes l'avaient 
entendue et que d'ailleurs Mariette allait la 
renouveler. 

Aussi éprouva-t-il une surprise mêlée de 
déception en jetant un coup d'oeil sur le lit de 
Mariette . 

— Il ne m e semble pas qu'elle soit en état 
de parler, dit-i l au médecin. 

— N o n , sans doute ,d i t ce lu i -c i ; elle n'a 
même pas encore repris connaissance ; mais 
e l le s e ranime peu & peu. 

— Alors, comment se fa i t - i l? . . . murmura 
Moule. 

Il se dit que la découverte faite dans le jar
din était sans doute déjà connue, et que P u l 
chérie l'avait interprêtée contre Laurent. 

Le commissaire, s'étant approché de Ma
riette, lui parla e t tâcha par tous les moyens , 
d'éveiller son attention. Peine inuti le . Elle 
resta insensible i l semblait qu'elle ne vit e t 
n'entendit rien do c e qui se passait autour 
d'elle. 

— Si vous voulez bien mo permettre, dit 
Laurent au commissaire,Mariette me'connalt; 
m e s traits e t lo son de m a v o i x la frapperont 
peut-être . . . 

Moule recula de surprise. 
— Voilà qui est fert, pensa-t- i l . A la bonne 

h e u r e ! i l e s t complet, celui- là . 
Laurent s'avança et , se penchant sur le 

Ut: 

— Mariotte.ma pauvre Mariette,dit-ild'une 
vo ix douce, me reconnaissez-vous»1 C'est moi, 
Laurent. 

Cette fois, Mariette se ranima. Sa respira
tion devint plus rapide et plus forte; ses 
y e u x s'ouvrirent démesurément et se fixèrent 
sur le fils de sa maîtresse. Tout à coup, un 
frisson secoua ses membres ; e l le se rejeta 
en arrière comme pour fuir une apparition 
épouvautable ; puis elle détourna brusque
ment la tête en poussant un cri déchirant. 
Un flot de sang lui emplit la bouche e t coula 
sur l'oreiller. Lo médecin se rapprocha v ive 
ment . 

— Pauvre fille 1 dit Laurent ; e l le ne m e 
reconnaît pas ; el le est encore sous le coup 
de l'effroi qu'elle a ressenti . 

— C'est incontestable, fit Moule. 
Le médecin déclara qu'en insistant davan

tage auprès de Mariette, on pouvait la tuer : 
il regrettait mémo d'avoir permis cette 
épreuve. Se lon lui, i l serait imprudent d'en 
tenter une nouvelle avant quatre ou cinq 
jours . 

11 fallait donc se résigner à attendre. Mais 
qu'importai t, après tout , à M o d e et au c o m 
missaire ? Ce qu'ils venaient d'obtenir ne suf
fisait-il pas ? Mariette n'avait-elle pas claire
ment désigné l'assassin ? 

Il était indispensable néanmoins de ne rien 
laisser voir à Laurent dea soupçons qui pla
naient sur lui, et de le maintenir dans la s é 

curité, réelle ou feinte,dans laquelle il parais
sait être. 

— Allons, dit le commissaire, il ne nous 
reste plus r ien à faire ici en ce moment. Il faut 
aller tout de suite à la Préfecture ou plutôt au 
Palais-de-Justice. Vous allez venir avec nous 
monsieur Dalissier. 

— Avec vous . . . pourquoi 7 demanda Lau
rent . 

— Pour déposer votre plainte et fournir 
tous les renseignements que j e n'ai pas eu 
le temps de vous demander. C'est indispen
sable. 

Laurent voulut,auparavant, embrasser une 
dernière fois sa mère . 

— Infâme gredin 1 murmura Moule, qui 
l'avait suivi dans la chambre à coucher. 

Cinq minutes après, un fiacre les e m m e 
nait tous trois dans la direction du Palais-de-
Justice. 

IX 
Il était environ neuf heures quand i l s arri

vèrent quai de l 'Hjrloge. Ils passèrent rapi
dement devant les sombres baies, particuliè
rement connues du commissaire et de Moule, 
qui conduisent dans la partie inférieure du 
Palais, c'est-à-dire à la Préfecture do police 
et à la Conciergerie. Puis ils tournèrent à 
droite, prirent la rue de la Barillerie, e t en
trèrent par la gri l le . 

Après avoir traversé une suite de couloirs, 
d'escaliers montants et descendants, i ls arri

vèrent à une sorte d'antichambre garnie de 
banquettes de cuir où stationnait un garçon 
de bureau. 

— M. Thurier est-il dans son cabinet 7 de
manda le commissaire. 

— Oui, il vient d'entrer, il est avec son 
greffier. 

— On peut entrer. 
— C'est probable ; je vais voir. 
— Dites qu'il s'agit d'une aflVire urgente . 
Le gardien disparut par une petite porte à 

droite, revint au bout d'une minute et intro
duisit le commissaire auprès dn juge d'ins
truction. 

""T\ Moule et Laurent restèrent dans l 'ant i 
chambre. 

— Nous sommes bien ici pour attendre,dit 
Moule avec un air de satisfaction et de bon
homie. 

Il fit asseoir Laurent sur une des banquet
tes dest inées aux témoins et, un instant 
après, il v int se placer en face de lui. C'était 
un de ses principes de travailler sans relâ
che. Du reste, n'avait-il pas là, sous ses 
yeux , un assassin, et n'était-ce pas un vér i 
table plaisir de l'étudier et de le sonder ? 

Il commença par déplorer le crime à la 
constatation duquel il venait d'assister ; il en 
était indigné, stupéfait, il ne comprenait pas 
qu'il y eût de tels misérables. Il dit cela 
naïvement, du ton d'un honnête bourgeois 
qui , après avoir lu dan* son journal 1a rela

tion de quelque atrocité, s'écrie : e Dans quel 
temps v ivons-nous ! . Laurent, sombre e t 
absorbé, soupira profondément sans répon
dre. r 

Moule continua. Il plaignit Laurent de 
tout son cœur. Pauvre jeune homme !... il 
comprenait son désespoir. Quel coup ce d e 
vait être pour nn fils, puisque lui, un é tran
ger, il en était affecté si douloureusement , 
Laurent leva sur Moule un regard humide et 
pénétré. 

— Soyez tranquille ! s'écria l'agent de po 
lice, votre mère sera vengée. C'est moi qui 
vous le dis ; j 'en ai fait le serment. Vous aure» 
au moins cette consolation. 

Et il se mit à exalter avec emphase l es 
moyens d'investigation do la police : « Rien 
n'échappait à cette magnifique administra
tion. Elle savait tout ; aucun cr ime ne restait 
impuni. Quant à lui, Moule, i l était doué 
d'une clairvoyance tonte particulière, e t , 
déjà, à certains indices, il avait reconnu dans 
le crime de la rue Cardinet la manière 
d'opérer d'un ancien forçat en rupture d e 
ban, sur lequel il ne tarderait pas à mettre la 
main.» 

A. BELOT ET J . DAUTIÎ, 

(A si*rt>»-«) 
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